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L'an deux mille treize, le 29 avril à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission  
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet,  Empociello,  Cambon, Massip,  
Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

SCHEMA DE DEVELOPPEMENT CULTUREL 
DU PAYS MIDI-QUERCY

_____

Lors de sa séance du 27 juin 2011, l'assemblée départementale a approuvé le 
renouvellement  de  la  convention  culturelle  du  Pays  Midi-Quercy,  pour  la  période 
2011/2013.

Dans cette nouvelle convention culturelle,  le  Pays Midi-Quercy a souhaité 
rappeler  les  valeurs  et  les  enjeux  du  territoire  en  termes  de  développement  et 
d’aménagement culturels : la mise en valeur du patrimoine culturel, la diffusion de la 
connaissance, l’accès aux œuvres contemporaines, l’éducation artistique et culturelle, la 
qualité de l’offre et le développement des services publics de la culture, qui étaient au 
centre  des  préoccupations  du  schéma culturel,  restent  le  cœur  du projet  culturel  du 
territoire  pour la période de renouvellement  de la convention et  les projets  2013 se 
situent dans la continuité de ces orientations.

Le  programme  opérationnel  d'actions  pour  2013,  inscrit  à  la  convention 
territoriale du Pays, année 2013 phase 1, a été validé par le comité syndical du Pays le 
12 Décembre 2012 et approuvé par la Région.
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Parmi  les  six  projets  proposés  en  2013,  cinq  sont  des  projets  suivis  et 
reconduits  dans  le  cadre  du  schéma  culturel  du  Pays  et  soutenus  dans  leur 
développement par le Territoire : le Festival Sous couverture consacré au livre d’artiste, 
présenté par l’association Mosaïque en Val, les programmations culturelles des réseaux 
de  lecture  publique  de  la  Communauté  de  Communes  des  Terrasses  et  Vallée  de 
l’Aveyron,  de  la  Communauté  de  Communes  du  Quercy  Rouergue  et  Gorges  de 
l’Aveyron,  de  la  Communauté  de  Communes  du  Quercy  Caussadais  et  la  saison 
culturelle de l’association « Même sans le train »

Un nouveau projet est présenté par le Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 
dans le cadre de la coopération inter-territoriale Leader IV, en partenariat avec quatre 
autres territoires de Midi-Pyrénées « La vie rurale, c'est pas de la science fiction ».

Le  Conseil  Général  a ratifié pour 2013, une enveloppe  d'intervention  de 
20 000 €,  en donnant délégation à la commission permanente  pour l'approbation du 
programme d'actions annuel, et la répartition des subventions directement aux porteurs 
de projet. 

Je  vous  propose  d’examiner  à  notre  tour,  la  maquette  du  programme 
opérationnel d'actions pour 2013 jointe en annexe I, dans le cadre de la mise en oeuvre 
du schéma de développement culturel du Pays Midi-Quercy. 

Notre collectivité interviendrait pour un montant d'aides de 20 000 € sur  six 
dossiers. 
   

Si  ces  propositions  d’aides  vous  agréent,  la  situation  budgétaire  serait  la 
suivante à l'article 674562 sous fonction 311 : 

Autorisation d'engagement 2012 : ......................................20 000 €
Engagement précédent : ......................................................../
Engagement à la présente commission : ............................20 000 €
Reliquat : ............................................................................. 0 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu  le  programme  opérationnel  d'actions  pour  2013,  inscrit  à  la  convention 
territoriale du Pays, année 2013 phase 1, validé par le comité syndical du Pays le 12 
décembre 2012 et approuvé par la Région,
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Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve, tel qu'annexé, le programme d'actions annuel et sa répartition pour un 
montant  global  de 20 000 €,  dans le cadre de la mise  en oeuvre du schéma de 
développement culturel du Pays Midi-Quercy ;

− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 674562, sous-
fonction 311 du budget départemental.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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